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me pouvait gagner de l'argent de temps à
autre, sans être déclaré inhabile à toucher la
pension.

L'hon. M. SUTHERLAND: On permet à un
homme de gagner de l'argent de temps en
temps.

M. COOTE: Si je m'en souviens bien. il y a
une certaine latitude au sujet de petits reve-
nus accidentels, mais, apparemment, cela ne
s'applique pas à un homme de moins de soi-
xante ans.

L'hon. M. SUTHERLAND: C'est réelle-
ment l'ancienne échelle des pensions. Nous
allouons $365. Un célibataire toucherait $240,
mais il recevrait encore les $240 s'il gagnait
$125 d'autres sources.

M. COOTE: C'est-à-dire s'il est âgé de
soixante ans et plus?

L'hon. M. SUTHERLAND: Cela s'appli-
que dans les deux cas.

M. COOTE: Mais afin d'être considéré com-
me ayant soixante ans avant d'atteindre cet
âge, il doit être absolument incapable d'obte-
nir un emploi?

L'hon. M. SUTHERLAND: Oui.

M. HOWDEN: Qui se plnonce sur le cas
de ces inval'ides? C'rst un médecin, bien sûr,
mais je veix savoir s'il c-t ?i l'cmploi I<u mi-

L'hoii. NI SM THERLAND: Lt comité
des .tîalt ax ancien< comibat tants. qui
disîposc les seivicics d'un con-ceiller médical,
Juge in dernier res-ort.

L'bon. M. VENIOT: Je signale un cas
dont j'ai eu connai-sance dîtrnièeentut. En
vertu ce la loi. la veve d'un ancien com-
battant remariée a de nouveau droit à la
pension si son sFcond mari meurt avant cinq
ans de mariage.

L'hon. M. SUTHERLAND: C'est exact.

L'lion. M. VENIOT: Je connais des veu-
vs rmariées après avoir retiré la pension
pendant 6 ou 8 ans, pui- redevenues veuves.
Le second mari est mort après le délai de
cinq ans. Ces femmes sont dans un état dé-
sespéré. Je me demande si le Gouvernement
a songé à modifier la loi à cet égard. Il va
saun dire, le second mariage a fait économiser
beaucoup d'argent à l'Etat, le dispensant de
servir la peu-ion pendant plusieurs années.
Il ne perdrait rien en prolongeant le délai
au delà de cinq ans, jusqu'à dix ans mettons.

L'hon. M. SUTHERLAND: Mon honora-
ble ami doit penser que la question demande
beaucoup de réflexion.

(Le crédit est adopté.)
[M. Coote.]

Santé
Amlinîiî-tl ation des lois cmeieniant les ali-

nments et les drogues. l'opiumîi et les narcotiques,
les méëdicamîents itrevetés y comîpris le labora-
toire d'hygiîèn. $130,000.

Service CIu génie sanitaire, $15.880.
Hôpitaux dle marine. compris les frais funé-

rairtes îles marins iécds dans I'indigence et
subventions aux institutions de secours aux ina-
rius. $163,500.

Adinistration des lois concernant la quaran-
taine et la lèpre, $150,000.

Inm1igration: inspection médicale, $126,920.

M. HOWDEN: Hier au soir, penîlant la
iscu-ion relative auî bill de l'assurance-

chônage. on a fait riaarquer que le minis-
tère des Pensions ct de la Santé nationale a
'[es pouvoirs fort étenducs à l'égard de la santé
publique. A ce sujet, le ministre peut-il
me dire si. à sa connaissane, le ministère a
iamai fait une enquête sur le coût et l'effi-
eapité dc soins médicaux que reçoiven't les
Canadiens?

L'hon. M. SUTHERLAND: Aucune étude
il cettc question n'a été faite dans le détail,
c on se rendait compte, ou du moins je me

rcndiais comtate .- m'étant fort intéressé à ce
suîj et même avant de prendre la dircetion
duimini-tère--que l'.aide et la collaboration
dies médecins rn général seraicnt d'une grande
importance dia•n une étude de ce genre. Mon
lionorable colègt uc n l'ignorec pas, les sociétés
imédicale a-. i bicn provinciales que fédé-
iil ti accordë beaucoup d'attention à ce
-ujei CH t' b esogine avance rapidement, et
je n voi- pas la nécessité de recommander

i'nut.. Quand, elle sera terminée, elle
onstierai une base magnifique pour une
étudeplus détaillée.

M. HIOWDEN: On a fait des enquêtes de
ce genre-là aussi bien ait Canada qu'aux Etats-
Unis. On a estimé, je crois, que les frais de
médecin. qui constituent en grande partie une
charge directe, coûtent aux Canadiens environ
311 millions par an. D'un autre côté, on a
estimé qu'ils coûtaient aux Etats-Unis un peu
plus ce 3 milliards et demi par an. Dans les
deux cas, cela représente à peu près $30 par
habitant. Sous le régime du président Hoover
on s'est enquis île ce que coûtaient les frais de
médecin aux gens dIes Etats-Unis. Naturelle-
nient, les Etats-Unis ne sont pas le Canada.
Mais les deux peuples vivent côte à côte; ils
parlent la même langue et, dans une large me-
sure, leur civilisation est la même. Avant de
faire cette enquête, on s'était rendu compte
que les Américains manquaient beaucoup de
soins de médecin; d'un autre côté, on sait
très bien qu'il y a des médecins qui mènent
des taxis, font du travail manuel ou travaillent
dans des établissements où ils sont peu ou pas
payés. Aussi, 1 on fit une enquête, qui porta


